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Article 3 – PRESTATIONS TECHNIQUES MEDICALES 
 
 

    § 1er.  
       
  …   
     
    B. Sont considérées comme prestations courantes qui requièrent la 

qualification de médecin généraliste agréé : 
     
  …   
     
  114030 114041 Réalisation d’un frottis cervical et vaginal en vue d’un examen 

cytopathologique, effectué dans le cadre du dépistage de 
cellules néoplasiques  K 4

      
    La prestation 114030-114041 peut être portée en compte au maximum 

une seule fois tous les deux ans. 
      
    La prestation 114030-114041 n’est pas cumulable avec les prestations 

114170-114181, 149612-149623 et 149634-149645. 
      
  114170 114181 Réalisation d’un frottis cervical et vaginal en vue d’un 

examen cytopathologique, effectué dans le cadre d’un 
suivi diagnostic ou thérapeutique K 4

      
    La prestation 114170-114181 peut être portée en compte deux fois par 

année civile, jusqu’à obtention d’un résultat négatif de l’examen 
cytopathologique. 

      
    La prestation 114170-114181 n’est pas cumulable avec les prestations 

114030-114041, 149612-149623 et 149634-149645. 
     
  …   
     
    C. Sont considérées comme prestations courantes qui requièrent la 

qualification de médecin spécialiste (B) :  
     
  …   
     
    II. DIVERS.   
       
  149612 149623 Réalisation d’un frottis cervical et vaginal en vue d’un examen 

cytopathologique, effectué par un médecin spécialiste, dans 
le cadre du dépistage de cellules néoplasiques K 4

      
    La prestation 149612-149623 peut être portée en compte une seule 

fois tous les deux ans.  
        
    La prestation 149612-149623 n’est pas cumulable avec les prestations 

114030-114041, 114170-114181 et 149634-149645.  



        
  149634 149645 Réalisation d’un frottis cervical et vaginal en vue d’un 

examen cytopathologique, effectué par un médecin 
spécialiste, dans le cadre d’un suivi diagnostic ou 
thérapeutique  K 4  

        
    La prestation 149634-149645 peut être portée en compte deux fois par 

année civile, jusqu’à obtention d’un résultat négatif de l’examen 
cytopathologique.  

        
    La prestation 149634-149645 n’est pas cumulable avec les prestations 

114030-114041, 114170-114181 et 149612-149623.  
 


